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5. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, l'avis
déclaratoire final du groupe spécial sera rendu public, de même que
toute opinion individuelle des membres et toute observation écrite
dont l'une ou l'autre Partie souhaitera la publication.

6. Sauf entente contraire entre les Parties, les séances et les
audiences du groupe spécial se tiendront au bureau du Secrétariat de
la Partie ayant apporté la modification.


